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Plan Locool d'~nlsme O.lo Chapelle - Solni·André. Aappott de présenl8tl0n 

STRUCTURE ADMINISTRATIVE ET SITUATION GENERALE 

La commune de La Chapelle Saint-André, située dans la partie nord du département de la Nièvre, 

appartient au camon de Varzy et à l'arrondissement de Clamecy. Elle fait partie de la communauté 

de communes du Val de Sauzay créée par arrêté préfectoral en date du 16 décembre 1999 et du 

Pays de la • Bourgogne nivernaise • qui a fart l'objet d'une publicatiOn par arrêté préfectoral en 

date du 25 juin 2002 La communauté de commlffls du Val de Sauzay regroupe les communes de 

La Chapelle Saint-André, Corvol l'Orgueilleux, Courcelles, Cuncy-les-Varzy, Marcy, Menou, Oudan, 

Parigny-la-Rose, Saint-Pierre-du-Mont, Varzy et Villiers-le-Sec, ce qui représente un territoire de 20 

290 hectares pour une population de 3 412 habitants (au recensement de 1999). Elle est dotée des 

compétences d'aménagement de l'espace, de développement économique, de protection et de 

mise en valeur de l'erMronnement. du logement et du cadre de vie. 

D'une superfide de 2715 hectares, elle se localise à 6 kilomètres de Varzy, à 15 kilomètres au 

sud-ouest de aamecy et à une soixantaine de kilomètres de Nevers au Sud et d'Auxerre au Nord. 

Elle est limitrophe des communes de Corvo~I'Orgueilleux au Nord, de Courcelles à l'Est. de Varzy 

au Sud-Est. d'OUdan au Sud, de Menou au Sud-Ouest, de Mênestreau à l'Ouest et d'Entrains-sur­

Nohain au Nord-Ouest 

PRINCIPALES VOIES DE COMMUNICAnON 

La Chapelle Saint-André est située à l'écart de grands axes de communication. 

La commune est desservie par la RD 5 qui vient d'EntraN1s-sur-Nohaln au Nord-Ouest pour 

rejoindre la RD 977 au Sud-Est entre Varzy et COurcenes 

La RD 19 arrive de Menou, au Sud-Ouest, empruntant la vallée du ruisseau de Corbelin puis la 

vallée du Sauzay sur toute sa longueur jusqu'à Corvol-l'Orgueilleux. 

La RD 155 rerte Oudan au Sud en SUIVant la vallée de Sauzay. Après la traversée du bourg de la 

Chapelle-Saint-André, la RD 155 se prolonge par la RD 185 QUI dessert COurcenes. 

. ' 

toi 

g;.-
1 
m .... ,. 
.... ... 
z ... 
;::f ,. ,.. 
c 
m ,.. 
• m 

z 
< ... 
;a 
0 z 
z 
m 
l: 
m z .... 
1 

)> 

1 
n 
0 z 
-i m 

~ 
Gl 
m z 
m 
~ 
r-

2 



·. 

.. .~ - -.., . .-.. 
, ;~N'; 

( ••. "J 
1 • 
{ : ;· / .. . .. 

1 
DONNEES PHYSIQUES 

R!U!F 

Le territoire communal représente 2 715 hectares : il est localisé dans le bassin versant de la rive 

gauche de l'Yonne. L'altitude varie de 201 mètres dans la vallée du Sauzay, à l'extrémité nord-est 

du territoire. à 301 mètres au point haut du plateau, près des Grands Bois. au nord-ouest du 

territoire. Le relief est marqué avec des petites vallées quelques fois encaissées où coulent des 

cours d'eau et ruisseaux issus du réseau karztique, rejoignant la vallée pnncipale du Sauzay 

La vallée du S.uuy petite vanée étroite orientée en pente douce ô.J Nord vers le Sud, creusée 

dans le plateau calcaire, située sur la partie est du territoire communal. Ce vallon est rejoint par des 

talwegs secondaires marqués par des fossés ou des ruisseaux de faible débit 

Le plateau calcaire de part et d'autre de la vallée est surtout occupé par la forêt. JI s'étend surtout 

vers l'ouest pour monter jusqu'à ne hauteur de 300 mètres. Le plateau de sera entaillé que 

beaucoup plus loin, par le Nohain sur ta commune d'Entrains-sur-Nohain Vers l'est. la fimite 

comml.llale avec Courcelles est très proche : SlJ' cette commune voiSine, le ruiSSeau de ta Sainte-

Eugénie a creusé une autre vallée parallèle à la Vallée du Sauzay. 

GfOLOGl! 

Les fonnations sédrrr~entaires sont prédominantes SlJ' le territoire communal. Le calcaire 

ju111sslque est prédomrnant sur le plateau tandis que les fonds de vanées présentent des allUVIOnS 

modernes. La commune présente une majorité de sols bruns calcaires sur calcaires ou 

calcaires marneux 

R!SI!AU HYDROGRAPHIQU! 

Le chevelu hydrog111phlque est reletlvement dense. du fait d'une perméabilité restreinte du 

substrat géologique. La vallée du Sauzay traverse le terntolre communal du Sud vers le Nord Elle 

est rejoint par de nombreux talwegs creusés par des ruisseaux à faible débit ou des écoulements 

anciens ne laissant aujourd'hui que des fossés alimentés seulement en cas de fortes pluies. 

La source du S.uzay se situe à Oudan, un peu au Sud de La Chapelle-Saint-André. JI s'écoule 

dans une vallée orientée Nord·Sud, parallèle à celle de la Sainte-Eugénle Cette dernière rejOint 

ensuite le Sauzay à Corvol-l'Orgueilleux. Le Sauzay reJOint le Beuvron au Sud·Ouest de Clamecy 

peu avant la confluence avec l 'Yonne au Nord-Est de Clamecy. L'Yonne appart~ent au bassn 

versant de la Seine 

Le ruisseau de Corbelin prend sa source à l'extérreur du territoire communal, juste en limite sud· 

ouest, et rejoint le Sauzay juste avant le bourg de la Chapelle Saint-André Un captage d'eau 

potable est présent près du moulin de Corbelin, éloigné de toute habitation 

La présence de l'eau est importante dans le bourg de la Chapelle Saint-André, avec deux 

écoulements de part et d'autre de la vallée, longés de routes, la RD 19 d'un cOté et la RD 155 de 

l'autres. les rues du bourg tonnant un petit réseau entre les deux, franchissant les cours d'eau par 

de multiples ponts 

La rivière des Forges prend sa source juste au dessus de la vallée du Sauzay, en dessous de 

Pierrefort et rejoint le cours du Sauzay près du lavoir du Mez, e extrémité nord-est du territoire 

communal. 
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SENSIBILITES 1 
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LEsZNIEFF loC z 

St-André 
loC 

Une Zone Naturelle d'Intérêt Faunlstique et Florlstique de type Il dénommé • forêt de Belary et ~ 
coteaux de Chasnay à Chi teauneuf • correspond au plateau nivernais à l'Est de Donzy qui 

,. ,.. 
s'étend JUsque sur la partie ouest du territatre de la Chapelle- Saint-André 0 
D'I.Xle superficie totale de 20 300 hectares, cette zone comprend une mosalque de mil1eux m 

forestiers implantés sur le plateau calcaire ainsi qu'à des pelouses calcaires sur ses marges et ,.. 
• 

quelques prairies humides le long des ruisseaux et des tourbières en forêt. m 

Des massifs forestiers Implantés sur les plateaux calcaires recouverts d'argiles de décalcification z 
< 

ocrupent la majorité des st.naœs de cette zone La chênale-charrnaie à Chêne sessile compose la loC 

plupart des peuplements avec localement le Chêne l)l.besœnt dans les stations les plus chaudes ;D 

et des aulnaies marécageuses dans les fonds de vallons humides_ Ces groupements végétaux sont 0 z 
inscrils dans la Directive Habitats parmi les milieux naturels à protéger en priorité. z 
Les coteaux sont traditionnellement des lieux réservés au pacage et dont la végétation herbacée m 

est bien adaptée à la sécheresse qui s'exerce SIX ces sols C'est la Bromale, dominée par le Brome % 
m 

dressé, une grande graminée qu'accompagnent de nombreuses orchidées et autres plantes z 
spécifiques à ces milieux, toutes étant inscfites dans la Directive Habitats. -1 

Les pelouses calcaires abritent l'Ophrys abeille et le Llmodore abortif, une orchidée rare et 1 

protégée en Bourgogne, tandis que le Circaète Jean-le-Blanc chasse le Lézard vers ou la Coronelle 0 

lisse dans ces mUieux ouverts Les forêts accueillent de nombreuses espèces d'oiseaux, en 1 

partlcuher les caverrucoles. pics, mésanges, Chouette hulotte et des rapaces comme la Buse (/) 

variable, l'Epervier et l'Autour. espèces inscrites dans la Directive Oiseaux m 
z 
(/) .... 
tJI .... 
r-... 
-1 
m 
(/) 

1 
UNITES PAYSAGERES 

1 

On peut caractériser deux unités paysagères principales : 

- le plateau, principalement boisé, 

- la vallée du Sauzay, au paysage de bocage où les pra1rres OOtoient les terres cultivéeS 

Légende 

~ law ,, "'1 bi PIIM rt•SI I f.:r.u'!. rfl\1 .. 

ver:. Oud~.t 
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Répartition dea K1lfs occupb par c.t4gorlea socio­
professionnelles 

32 

IS 12 12 

10 

s 
0 0 

0 
~ Art, Corn., cadres. Prol Prol lnlerm. EfT'4)1oyéS OIM1eno ...,.....,.. Cholsero lnlel. 

18711 

a plottatlona profeaslonnellea 
~!"cie agricole utilisée (ha) par les exploitations 

935 ~~sur la commune 
1r.,.es labOUrables 733 

f:.";oerflcie fourragère le 559 

~h8JIIel 631 
o181 bOVins 

~ota! Y()lailes 156 

ol8l brebis 192 

Anances communales : 

Lieu de travail dea actifs 

1988 2000 
8 4 

825 661 
457 509 
433 229 

438 447 
116 Non communiqué 
131 Non commun!Oué 

Le bUdget préVIsionnel montre un équilibre entre les recettes et les dépenses pour la somme de 346 536 000 euros en section de 

JonCIIOnnement et de 474 519 000 euros en section d'Investissement. Le maire laH procéder par la perception tous les deux ans à ll'le 

analyse lmanaère des 11nanœs communales. 

ti1i" commun•~ de La Ch• pelle Salnt·André - RapPOrt de ll"ésentatlon 

4 - Actlvttk artlaanales et commerciales 

La commune dépend, en termes de serVIces, de la commune de 

Varzy et de Clamecy La commune a perdu pet1t à petH ces 

commerces. Elle a conservé quelques artisans d'art. Plusieurs 

artisans sont aussi présents sur la commune. L'emprise du dépOt de 

bo1s est importante à l'entrée depuis Varzy 

29 % des actds travaillent sur la commune ma1s la plupart des 

emplois sont à l'extérieur de la commune qui dépend pleinement du 

bassin d'emplois de Clamecy et dans une moindre mesure de celui 

de Cosne-Cours-sur-Loire 

Commerces 
1 café 1 épicerie 

Artisans: 
3 maçons 1 plâtrier-peintre 
1 poiler 1 peintre-sculpteur 
Une scierie (dépOt de bois uniquement) 
1 fabriquant de bOchettes de chêne 
1 souffleur de verre 

Une grande partie des emplois et des commerces et services étant 

localisée hors du territoire. les déplacements sont Importants 
principalement en 110iture. comme le contirme l'éQUipement des 

ménages : 89% des ménages ont au moins une voiture. 

5 - Actlvtté agricole 

Des exploitations agricoles sont présentes sur le territoire communal 
à Grand-Bols, aux Berthes, au Mez et è Pouzy. Sur une superficie 

totale de 2715 ha, seuls 661 de surfaces agricoles sont utilisés par 

les exploitations agricoles de la convnune 

L'élevage bovin est l'activité pnncipale des exploitatiOns agricoles 
de la commune. Aucun élevage soumis à déclaration ou 

autorisation au titre des installations dassées pour la protection de 

l'environnement n'a été identdlé sur le temtoire communal 

6 - Les équipements publics et services à la population 

Regroupement pédagogique ave Courcelles 
• Bureau de poste • Salle des fêtes 

• Chaufferie-bois à copeaux alimentant les logements communaux 

et les équipements publics 

La commune ne possède aucun réseau d'assainissement collectif 

La communauté de communes du Val de Sauzay a désormais la 
compétence d'assainissement et prend a1nsi en charge les travaux 

Une étude réalisée en 2000 indique qu'un réseau d'assa11lissement 

collectif doit être réalisé sur le bourg de La Chapelle Saint-André et 

les hameaux de Buzy et du Buisson Les travaux n'ont pas été 

réalisés et une nouvelle étude est en cours de réalisatiOn 

La collecte des déchets est assurée par la Communauté de 

Communes du Val de Sauzay le mardi. Le tri se fait par apport 

YOiontaire (papier, verre, plastique). Le centre de traitement des 

déchets est situé dans l'Yonne 
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7- L'occupation des logements .... 
Mode d'occupation des logements Après s'être réduit au profit des logements vacants, les résidences 1 

principales ont connu une nouvelle progression entre 1999 et 2010. )Il 
Si les logements vacants ont progressé entre 1975 et 1990, ils se z 

r 
sont considérablement réduits depuis 1999. Cette réduction a 

,. 
r m protné aux résidences principales mais aussi aux résidences 

,.. 
- < 

r; r } t ~ 
secondaires qui se sont accrues depuis 1999. Ill 

Ainsi, en 2006, les résidences secondaires sont presque aussi 
m 
c ,....... nombreuses que les résidences principales. ce qui est trés c: 

1--- C· 1! 1- important et montre l'attran de la commune pour les résidents ... 
·~ extérieurs. m 

11;6 

illl 

- 122 113(1 
~ 

1160 1126 138 li Logements vacants 8 - Les caractéristiques des résidences principales et les 
... 
0 

DAn. secondaires logements communaux ~ 

- 1- IIR6o. principales 
illl 

~ 
La plupart des logements sont des logements anciens. construits m 

...... ..- ~ 
avant 1949 et la construction sur les périodes suivantes a été très n 

r-
0 

~ 
1- 1-

faible. La moitié des habitants est installée depuis plus de 1 0 ans 3: 
1· l~ 

sur le territoire communal. 3: 
Deux tiers des résidences principales sont des logements de plus c: 

1-1 ~ 
de 4 pièoes. z 

~ ~ ... ,. 1- 83 % des logements sont occupés par des propriétaires-occupants. 
,. ,.. 

La quasi-totalité des résidences principales sont des maisons 1 

1-
l: ~-

individuelles. avec 98 % de maisons individuelles. Gl 
1- La commune ne présente pas de logements HLM mais elle a 

~: r: 
1 

r· réhabilité plusieurs bâtiments dans le cadre de l'opération " Cœurs > 
de Villages • pour tes transtonner en logements locat~s ou z 
réhabiliter ses logements : > 

1968 1975 1982 1990 1999 2006 . 1F7 • 1 F1 !:( 

1 F5 • 2 F3 (instituteurs). 1 F3 (mairie). 
Ul . m 

,-
Période de conS1rUction des logementa lea 1pp;ar1ements . 1 F4 • 1 logement F2 (mairie) 0 

--- ··-··---·--- ---·-· ·-------··~-- -- ---·· m 

- Des travaux de rénovation sont actuellement en cours dans la . -· ( ' ç;: - mairie et le logement à l'étage. Les projets futurs portent sur le 
t"' bâtiment comprenant la petite salle des fêtes et un logement. "tl 

0 

"" 
0Avt1949 . ' 

.~ 
111949 à 1974 Les résidences principales présentent un bon niveau de confort 

"tl 

.... c 

--- 0197$ è 1989 

~ 
(165togements sur 172 présentent une baignoire ou une douche). ~ "' 111990 à 2003 f·; .,. 

. 1- ,... La commune a aussi investi pour réaliser une chaufferie à copeaux 
1 ... 

~ . 

2006 
0 .1- l 

de bois à laquelle l'ensemble des logements et des bâtiments z 

.. t-
.JI communaux sont reliés . ~ 

• 

.1- )"1--. .r-1--. i 
Billy-sur .Qisy La Cllapell&- Courtelles 0 

SI·Anc!té 

.~~ 
..,_.,.., 1.101 .... ~· 

m 

-- Ul 
r 

~ Date d'emménagement des ménages • 
tt:lmbre de pièces dea réaldences principat•• 0 

Gl m 
,. ' 1 

3: 

120.- :, .. , 
- . ' . ' ~ .. .- . ::: m 

~ . 1- " '• 
.. 

-L ~ 
z 

~ ~ 
. Jl D !.tlins 2 ans ' ~ 1 . .• .,...- vl ·- 1- . !· '~ a•.-.. 

Ill - - ~ 
Il Entre 2 -• ans ~ ' ,. ,. ..,. 

Dl!llok" 

. .-- • - D e>tre 5-9 ans 

~-~~ 
•t'*" 

fi ----- - -;: - D !Àtpuis 10 ans ou plus 
.. .... .,. 

Cl ,-p - t--
~ 1 r.:: 1 

--"' ,-, 
10 ~ m-
0 i-l""'~ Bily·sur·Oisy La Olapele-St·André ...,;_ -u- U~·II·A•• 

L--:::: Oe Saint-An r - R rt de r ntation 
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Différentes prescnptlons. contraintes ou documents supra-communaux s'Imposent à la carte 
commll181e 

A -PRISE EN COMPTE DES RISOUES MAJEURS 

1 _ prtse en compte du rtsque d'Inondation 

a.en qu'elle ne figure pas actuellement dans le Dosse Départemental des Risques MaJeurS au btre du riSqUe 
d'lflOildabonS, La Chapelle Saint·And(é ne bénéfiC18nt pas d'ln plan de pré'.<en1ion des nsques d'inondatiOn 
apprOtJIIé la commune est soumiSe au nsque d'ilondabon du ru Sainte Eugénie Le P P A 1 du Sauzay et de 
ses affluents a été presart par arrêté préfectoral du 25 juille1 2002. 

La potrtJQue de l'Etat dans les zones nondables répond à trois objectifs : 
• Interdire les 1mplantat1ons tuna1nes dans les zones les plus dangereuses où, quels que SOient 

les aménagements, la sécurijé des personnes ne peu1 étre garantie intégralement, et les limiter 
dans les autres zones Inondables . 
Préserllef les capacrtés d'écoulement et d'expanSIOn des crues pour ne pas aggraver les 
risques pour les zones sijuées à l'amont ou à l'aval ; 
Sauvegarder l'équilibre actuel des milieux 

Elle énOnce trois principes 
Assurer la sécurité des populations . 

Interdire toute nouvelle construction dans les zones d'aléas les plus forts ; 
Saisir toute opportunité pour y réduire le nombre de constructions exposées ; 
Réduire la vulnérabilité des constructions éventuellement autorisées dans secteurs d'aléas 
moins importants 

Préserver les champs d'Inondation · 
Il s'agij de contrOler strictement l'extensoo de l'urbanisation des les zones d'expansiOn des crues peu 
ou pas urbanisées où la crue peu1 stocker un volume d'eau important 
Eviter tout endiQuement ou remblaiement nouveau non justffié par la protection des lieux fortement 
txt>anisés 

vn atlas des zones inondables du Be!Mon - Sauzav - Ru Sainte Eugénie a é1é réalisé en mal 20()6. à la 
demande de la D 1 R E N BoiXQ09ne par le bureau d'études OCEOM La cane commll181e, comme les 
autonsations d'OCCIIpllbon et d'Uillisaton du sol, dort prenâ"e en compte dés à présent les 1'1SQ1Je5 affiChés par 
cet atlas. en faiSant SI nécessaire appliCation de l'article R. 11 1 ·2 du Code de 1\Jrbanisrne 
• Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de robservatlon de prescnptJOns 

spéCiales s'il est de nature à porter atte~nte à la sall.brrté ou à la sécunté publique du fart de sa SituatiOn 
de ses caracténshques. de son Importance ou de son mplantaton à proXJmrté d'autres InstallatiOns • 

8 - PREVENTION DES POLLUTlONS ET NUISANCES 

1 -Installations classées Industrielles et artisanales 

Il n'exiSte aucun établiSsement fiQIXant au we des installations dassées sur la commune 

2 - Installations classées agricoles 

Il n'existe aucun élevage soumis à déclaration ou à autorisation au titre des installatiOns classées 

3- Assainissement 

La oommune a fait réaliser un schéma de zonage d'assainissement en 2000. Cette étude 
propose 6 projets . 
Projet 1 : Le BOURG - • Collecte réduite • Assainissement collectff séparatif .. eaux usées • 
Projet 2 · Le BOURG - CROISY - • Collecte étendue . Assainissement collectif séparatif 
• eaux usées • 

Pro,et 3 BUZY • Assainissement collectif séparahf .. eaux usées • 
Pro,et 4 BUZY - LE BUISSON Assainissement collectif séparat1f • eaux usées • 
Pro,et 5 LES GRANDS BOIS Assainissement collectif séparatrt .. eaux usées • 
Pro1et 6 CREANT A Y Assainissement collectrt séparatd • eaux usées • 

8 - PROTI:CllOH DES ECOSYSTEMES 

1 - Zones naturelles d'Intérêt écologique, faunlstlque et florlstlque (ZNIEFF) 

Les ZNIEFF de type Il sont de grands ensembles naturels nches et peu modrtlés ou qti offrent des 
potent1ahtés biOlogiQueS importantes. Dans ces zones, 11 1mporte de respecter les grands équilibres 
écologiQues. en tenant compte notamment du doma1ne v1tal de la faune sédentaire ou m1gratnce. 
L 'urbaniSatiOn est autorisée à condition de présenter une analyse des enjeux enwonnementaux 
La commune est concernée par une ZNIEFF de type Il 

la ZNIEFF n .. 012 de la • Forêt de Belarv et coteaux de Chasnay à Chateauneut • . 
correspondant à une mosaïque de mllleux forestiers Implantés sur le plateau calcaire où on 
observe aussi des pelouses calcaires sur ses marges et quelques pra1nes humides le long des 
ru1sseaux et des petites tourbières en forêt 

C - GESTION DURABLE DES RESSOURCES ET MILIEUX NATURELS 

1 - Ressource en eau 

L'alimentation en eau potable de la commune de La Chapelle Saint-André est assurée à partir du 
captage du Moulin de Corbelin, implanté sur le territoire même de la commune et protégé par arrêté 
préfectoral du 24 aoOt 1994. Le SIAEP de Varzy gère le réseau de distribution 

11 n'a été recensé aucune servitude de canalisations publiques d'eau et d'assainissement sur la 
commune 

2 - Défense-Incendie 

Les Grand Bois · 
Le seul poteau 1ncend1e signalé ne nous permet pas de confirmer un débit suffisant en l'absence de 
mesure hydraulique Une réserve d'eau natlKelle ex1ste. ma1 son 110lume n'est pas constant et elle 
n'est access1ble qu'avec des véhicules hors chemins 
Le SDIS préconise une mise en conformité de la défense incendie pour ce heu·dlt Les sapeurs 
pomp4ers devront diSposer d'un volume d'eau de 60 m3 m1n1mum dlspon,ble pendant 2 heures et 
Implanté à une d1stance (mesurée par voies carrossables) de 400 m max1mum des bât1ments 

Les Berthes, Créantay · 
Le pUisard relevé sur chacun des hameaux ne possède pas de caracténsbques hydrauliQues connues 
etes services du SDIS. En tout état de cause, il est cependant 1nsufflsant pour assurer la défense 
exténeure contre l'Incendie de chacun des hameaux 

~ 
Il existe une réserve Incendie permettant la couverture du risque courant (IIOiume de 30 à 60 m\ 
ma1s ce point est inaccessible aux engins de lutte contre l'lncend1e 

!.le Buisson : 
La réserve incendie existante est insuffisante (volume Inférieur è 30 m~ et son accessibilité n'est pas 
assurée pour les véhicules lourds de lutte contre l'Incendie. 

Le Mez.. Croisy, Camelon, Pierrefort : 
La défense Incendie est totalement absente sur ces hameaux Le SDIS précomse des aménagements 
sur ta rivière pour réaliser des aires d'aspiration pour les engins de lutte contre l'Incendie 
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Le bourg de la Ch8pelle Saint· André . 
Le poteau Incendie signalé route de Varzy n'est pas conforme et présente un débit insuffisant 

pour être pris en considération 
Plusieurs réserves naturelles ou artrfteielles sont rmplantées en sortie de bourg Ces pornts d'eau 

présente des capacrtés hydraufrques suffrsantes mais ne sont pas accessrbtes aux engrns lourds 

de tune contre l'rncendie Le SOIS préconise la vrabrhsat10n des accès pour pouvoir prendre ces 
pornts d eau en considératiOn et assurer la défense rncendre du bourg 

Maison Bourdrer. chateau des Grands Bois : 
Aucune défense extérieure contre l'incendie n'est existante. Ces lieux-dits ne sont pas protégés 
au regard de la lutte contre les lncendres 

ConclUSIOn 
On peut affirmer que la majorité des constructiOns du terntoire n'est pas correct.ement couverte 

par la défense rncendie Certarns heux-drts ne possèdent aucun équrpement ou pas 

suffisamment de capacité hydraulique permettant le recours nécessaire à un système de 

défense incendie. La réalisation de réserves d'eaux équipées est la solution préconi.sée par te 

SOIS pour permettre de défendre ces lieux-dits. 
Enfin. parmi les points d'eau recensés, beaucoup ne sont pas accessibles ou ne possèdent pas 

d 'aire d 'aspiration ou d'aménagement permettant leur utrhsation pour la tutte corllre les incendres. 

alors qu11s sont situés le long d'un cours d'eau Le SOIS recommande que leur accès sort 

vrabilisé pour les engins incendre et qu'une srgnahsatron soit présente alfrchant 11nterdrctl0n de 
stationner avec la mention • réservé pompier • . 

3- Forêts 

Vingt-trors plans Simples de gest10n sont approLNés pour les forêts prrvées d'une surface 
mrnimale de 25 hectares 

la forêt domanrale d'Arcy, d'une supertrcre de 388 ha 74 a et 48 ca. propnété de l'Etat, est 
aménagée dans le but de produrre du bois d'œuvre de qualité feuillu et résineux ainsi que du 

bois de chauffage fe.l!!llu dans te respect général des paysages et des milieux. Elle bénéficie d'un 

aménagement qui aoJflpproLNé par arrêté ministériel le 27 juin 2002 pour la période de 25 ans 
(1999·2018) le traitement est de type conversion en futaie régulière par la méthode du groupe 

de régénération élargi, production a long terme de chêne (83 ù), hêtre (13 %), feuillus précieux 

(2 %), autres feurllus (1 %), autres résineux (1 %) 

la forêt communale de la Chapelle Saint-André, d'une superficie de 306 ha 71 a 81 ca, 

propriété de la commune de la Chapelle Saint-André, est principalement affectée à la production 

de bois d'œLNre feuillu et résrneux de qualité et de bols de chauffage feuillu, tout en assurant la 

protection des milieux. des paysages et l'accueil du public à l'Image du massif domanial. Le 

traitement du massH est de type futaie régulière de chêne (82 %), de hêtre (5 %) et de résineux 

(13 %). la forêt est dotée d'un aménagement approLNé par arrêté ministériel en date du 16 

janvier 1989 qur couvre une durée de 25 ans (1988-2012) 

Ces forêts sont soumrses au régrme forestier 

0 - PROTECTION DES PAYSAGES 

1 - Prise en compte du paysage 

Conformément à la lor n'93·24 du 8 Janvrer 1993 sur la protectiOn et la mrse en valeur des 

paysages, les cartes communales doivent intégrer une véritable réflexion paysagère et faire 

émerger un projet municipal collectif en faveur des paysages qui doit se traduire dans l'ensemble 

des documents de la carte communale 

Les éléments de paysage farsan! partie du patnmoine collectd ont été identifiés . murets, hares 
purts semrers 

Corte communale de La Chal>elle Selni-Andrt - 11aPI>Ort de ~n1a110<1 

2- Monuments historiques 

Le chateau de Corbelin est inscrit en totalité à l'invenlaire supplémentaire des monuments historiques 

par arrêté préfectoral en date du 25 septembre 1940 Mentionné dés 1174 sous le nom de 

COibolanum. le hel de Corbelin compte dès cette époque une actrvrté sidérurgique. source de revenus 

pour le seigneur du heu. favorisée par la présence d 'un cours d'eau et de vores d accès. et par la 

proxrmrté de forêts nches en minerai de ter et prodursant du charbon de bors l 'ancieme Bretèche 

citée en 1249 fart place à une marson forte, gardienne de la vallée, dont subsistent quatre tours 

rondes jadis reliées par des courtrnes entourées de fossés En 1559, Etienne Le Muet, riche 

ecclésiastique. transforme les le château en abaissant les courtines et en élevant entre les deux tours 

sud un élégant corps de logis, flanqué aux angles d'échauguettes au cul·de·four sculpté. Une tourelle 

d'escalier à vrs dessert alors les trois étages Elle d1sparan au début du XVIII" siècle. époque à 

laquelle léonard Breton rehausse le rez-de-chaussée qur devrent une cave et crée une terrasse en 

façade arnsi qu'une vaste cuisine à l'amère. Au XIXe s1écle, cette demeure appartrent aux 

propnétaires des 1nstallat10ns sidérurgiques le château a ensurte été transformé en ferme à la 

cessation de leurs act1vrtés. 

!L'ancienne éQIIse de Corbelin est Inscrite en totalité à l'Inventaire supplémentaire des monuments 

historiques par arrêté préfectoral en date du 27 mars 1992 l 'Importance du site de Corbelin du fait de 

son activité sidérurgiQue très ancienne. motive la créatiOn en 1240 d'une paro1sse et la construction 

de la chapelle Notre Dame de Septembre l 'édifice à chevet plat de type cistercren comprend une nef 

voOtée et un clocher flanqué de solides contreforts. Corbelin perd son titre de commune au profit de 

la Chapelle Sarnt-André et la chapelle est transformée en batiment agricole Propriété de la 

commune depuis 1995, elle a été restaurée entre 1995 et 1998 

3- Patrimoine historique 

Petrte lorge IXIIL srèdel le centre sidérurgrque de Corbelin conserve une partie de sa peille forge 
srtuée sur les berges d'un tref. Un plan de 1813 merrt10me qu'une chute d 'eau act10nrre un marteau et 

un cylindre. L'établissement compte alors trors foyers et une halle à charbon Mod~lée en 1842. cette 

même forge comporte deux foyers de corroyage chauffés à la houille et deux autres qui transforment 
la fonte en acier par la méthode dauphinoise. En 1856. le site alimente cinq forges et sa production 

annuelle s'élève à 1 200 tonnes de fonte. Le site ferme ses portes en 1863, seule subsiste l'ancienne 

demeure du forgeron, transformée par la suite en moulin. 

Lavoir à minerai lXIX" srèc!el : Extrait dans les forêts de Menou - la Bougaudene- de Sairii·Malo, de 

Bouhy. de La Chapelle Sa~nt·André et de Varzy. le mrneral parvrent grace aux vorturlers jusqu'au srte 

sidérurgique de Corbeltn là. le contenu de tombereaux s'accumule dans le lavoir à minerai, srtué à 3 
mètres en contrebas des trois vores d'accès. le déversement s'effectue grace à huit oLNertures 

créées dans le mur d'encelrrte. les eaux de l'étang jouxtant le site permettent de laver à l'égrappoir le 

minerai qui est ensuite acheminé dans une halle, vaste batlment voisin du haut-fourneau abritant 

également le charbon de bois produit en forêt 

Lavorr !XIX" sièclel le passage en 1842. du chemrn de grande communicatiOn reliant Corvol· 

l'Orgueilleux à Menou nécessite te déplacement du lavoir prrmrtlf Un èd~tee ldenllque à l'ancren est 

construrt, avec les mêmes matériaux et la même charpente Ahmenté par une source proche, le lavorr 

possède une toiture é quatre pans. recouverte de petries turles la lumière y pénètre à travers de 

larges baies. Quatre marches accèdent au bassin de lavage Un pulsoir a été aménagé ainsi que des 

bancs de pierre. 

Haut-Fourneau (18401 le haut-fourneau jouxte un étang. dont le réservoir permet d'actionner les 

soufflets A proximrté. un vaste batiment sert d 'entrepOt au charbon de bois. au mrnerar et à la castrne 

De l'embrasure d écoulement. encore visrble. s'échappent le lattier. puiS la gueuse ou les boustats de 

fonte Les fondeurs les drngent vers la grande forge ou la petite lorge qui prodursent de l'acier et terre 

pour tes usages de l'agnculture. 

Fontaine (1902) Plaoe de la mairie : la source de Vernet parvient, grâce à la force de gravité, à cette 

fontaine installée contre un contrefort de l'église. L'eau jaillit d'un tuyau placé dans la gueule d'un lion 

Cinq Installations analogues fournissant de l'eau non potable existent dans le bourg Cette réalisation 

suscrte la contestation de plusieurs habrtants. qui la jugent coOteuse et rnutile. le Sauzay étant tout 

proche et offrant la possrbillté de puiSer de l'eau 
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Demeure du maitre de forge !vers 1850) Le Mée L'activité sidérurgiQue ex1ste depuis Je XIIe 

siècle au Mée. Une forge dotée d'un seul marteau fonctiOnne sur ce site JUsqu'en 1906 Elle 

transforme annuellement 8 000 kilogrammes de tonte en socs, coutres et cercles de roues pour 

les charrues. Cette demeure couverte en ardoises est construite par l'avant-dernier maitre de 

forge, Alexandre Courot (1818- 1895), à l'emplacement d'un ancien édifice du XVIe siécle, dont 

il ne subsiste que la tour de ronde. Il ne reste aucun vestige du haut tourneau du Mée, seule 

demeure la forge convertie en grange à usage agricole. 

4 - Patrimoin e archéologique 

La fol n"2003-707 du 1 • août 2003 modifie la loi n"2001-44 du 17 janVIer 2001 relative à 
l'archéologie préventive et substitue notamment aux redevances de diagnostics et de touilles une 

redevance unique assise non plus sur la prescription d'archéologie préventive mais sur tout 

projet supérieure à 3 000 m2. Elle est donc due qu'il y ait ou non par la suite intervention sur Je 

terrain au titre de l'archéologie préventive. 

La Chapelle Saint-André n'est pas dassée parmi tes communes les plus sensibles sur le plan 

archéologique dans le département de la Nièvre. Cependant, des vestiQeS ont été repérés et 

reportés sur le plan 2 des contraintes. La carte des srtes connus défmrt des zones de sensibilité 

archéologique qui ne peuvent être appréciées qu'en fonction de chaque site et des 

aménagements susceptibles de l'affecter. ToutefOIS, l'absence de site connu dans un secteur ne 

signifie pas obligatoirement l'absence de potentiel archéologique, mals souvent que ce dernier 
n'a pas été exploré. 

Locallaatlon Date dee vaatloaa Ob let 
1n Bas moyen-Ace k::hâteau-non lortrllé 

Corbe11n Epoque llldétemunèe ~~~~Jet" métallurgiQue 
rn Epoque Indéterminée Moulon 

Le Bouro Epoque moderne Eglise 
Créantay Epoque moderne Habitat qroupé 
Buzy Epoque moderne Habitat Qroupé 

Pierrefort Bas moven-Aqe Habitat oroullé 
Les Grands Bois EPOQue moderne Habitat orouoé 

Le château des Grands Bois IEoooue moderne k::hâteau·non fortfflé 

Le décret n"2004-490 pré110rt que • les opératlons d'aménagement, de construction d'ouvrages 

ou de travaux QUI, en ra1son de leur localisatiOn. de leur nature ou de leur Importance, affectent 

ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologiQue ne peuvent être 

entreprises que dans le respect de mesures de détectiOn et le cas échéant de conservation et de 

sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance 

des opérations( art. 1 ). 
Conformément à l'article 7 du même décret, • ... les autorités compétentes pour autoriser les 

aménagements, ouvrages ou travaux ... peuvent décider de saisir le Préfet de région en se 

fondant sur les éléments de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont 

connaissance. • 

De plus, en application de l'art1cle L531-14 du code du patrimoine, les découvertes de vest19es 

archéologiques faites fortuitement à l 'occasiOn de travaux quelconques doivent Immédiatement 

être signalées au ma~re de la commune, lequel préVIent la Direction régionale des affaires 

culturelles de Bourgogne- Service régional de l'archéologie. 

Corre communale de La~ S..ni·Andt•- RIRfO'I de J>'ésentoloon 

E -INFRASlliUCTURES DE TRANSPORT, DE DEPLACEMENT ET DE TEl.ECOMMUNICATlON 

1 - Domaine routier 

La commune est traversée par plusieurs routes départementales (110ir p 2). Il conviendra de consulter les 

servioes du Conseil Général de la Nièvre notamment dans le cadre de la réglementation des accès et des 

reculs d'implantation par rapport aux 110ies. 

FREQUENTATION en 2007 

Route départementale Moyenne journalière annuelle 

ROS 296 

ROIS Pas De comptaQe 

RD 155 93 

2 -Alignement 

Aucune servrtude d'alignement n'a été recensée sur le territoire communal. 

3- Ugnes électriques 

Le gestionna1re du Réseau de Transport Electricité Est n'exploite pas actuellement de réseau de tension 

supérieure à 50 000 1101ts (HTB) sur le terr"oire communal. 

Le réseau de distribution de lignes < 50 KV signalé sur la liste des servitudes d'utilité publique n'a pas été 

représenté sur plan. 

Le Syndicat Intercommunal d'Equipement Electrique et Electronique de la Nièvre s'occupe des liaiSOns 

réseaux - domiCile 

4 - Desserte en gaz 

La commune de La Chapelle Saint-André n'est actuellement concernée par aucune canalisation haute 

pression de gaz naturel exploitée par GRTgaz Région Rhône Méditerranée. 

5-Câbles 

La commune de La Chapelle Saint-André est traversée par des câbles • France Télécom • 

répertoriés sur la liste et le plan des servitudes d'utilité publique 
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Eallmatlon du beaolna en logementa pour 2020 

Besoins en logom«~ts 
nombre do loge men\$ nkessùes pour compenser le desserrement de la populatoon 

. nombre do logomonts nécessùos pour los habilantS s!.Wémentairos 

Cene superficie peut &Ire muhiplrée per 2 pour laire faœ aux rét«~tions fonCières ou aux blocages dtvcn 

1 
1 • DeeeerTement deca mMagea 

l'êvolu•on de la poptAatoon est rod0110nuo posHtve m 2006. 
la baisse du nombre de personnes pw mOnages devrait ralentir. 

1 2006 
2020 

TaiRe des ménegos 
2 

1 9 (·0 t en t4 ens) 

Nombre de mén&Qes 
172 

178 (33811 9) 

Nombre de logements 6 compenser du fan dU desserrement : 178 ·172 . 6 logements 

J-0 \\ 
2 • Arrivée d'habitante auppl~entalrea entre~~ 2020 

~ 
Evolution de la population souhaitée : ~ 10% sur .Jk'ans 

(Population 1 Habitants llt4)pf6rnentalres (Talle des ménaQes (Nombre de Jooements 1 
1 338( 34 1 t,9( 181 

Nombre do logcmonl$ n6cossaires pour los habitants supplémentaires : 18 logement• 

S ·Taux de rétention , rif:'/ 
•\• V"'l) 

le laux de r6tenlon dU fart de blocages f~ ou artres est estmé ) 0 ? \ 
le llOmbfe de percales • pl'~ peu1 donc être m~llplié par 2. )( 

'vî 

4 · Nombre toc.l de parcelles conatruo:tlblu • prévoir 

Nombre do conshlctoons new es souhanécs · 6 • 18 • 24 logements e 
Nombre do percelcs construetibjos • prêvcir avec le taux do rétenfon : 24 x 2 48 rcdlea 

4- Superflcle d'un terntln conatructfble 

la superficie d'un lorrain constructible est estimé 1 200m2. } 

r, / 

PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT 

1 -Le développement de l'habitat 

La population de La Chapelle Saint-André conna1t une évolutiOn positiVe entre 1999-2006 (+ 8 
habitants) après une longue période de régression L'évolutiOn des ménages est à nouveau positive 
(+ 14 ménages) et le solde migratoire de 31 habitants réussit à compenser le solde naturel négallf (-23 
habitants) AinSI , de noweaux ménages s1nstallent sur la commune, souvent des ménages retraitès 
(augmentation des 75 ans et plus) mais aussi des familles comme le montre la stabilité de la tranche 
d'Age de 30.44 ans et la légère progression des Q-14 ans Cependant. la baisse du nombre de 
personnes par ménages (en moyenne de 2,0 personnes) et le vieillissement de la population sont 
Inquiétants 

La commune de La Chapelle Saint-André est très proche des petits pOies d'emplois de Varzy et Corvol· 
l'Orgueilleux mais aussi peu éloignée de Clamecy. 

La commune souhaite powoir accueillir de nouveaux ménages et s'est investie dans ce sens en 
réhabilitant une dizaine de logements qui ont été mis en location et en créant une chaUfferie bols 
collective desservant les bâtiments collectifs et ces logements locatifs. 

Les besoins en terrains constructibles ont été évalués entr~~ mamère à permettre 
d 'ICI 2020 une croissance de la population d'une trentaine de ménages - • 

2- Le développement de l'activité économique 

L'Implantation de bâtiments d'activité éoonomique comme des petits bâtiments pour des actJvilés 
art1sanales peut se lalfe sur l'ensemble de la zone constructible mais une zone réservée aux activitès 
éoonomques a été créée pour les terrains de la soene, même si aujOU(d hUI, Il ny a plus d'activité sur 
le s1te mals Simplement du stockage, l'activité se trouvant à Varzy 

3 - Le développement des équipements publics 

La mumapal1té souharte pouvoir construire de nouveaux bât1ments à vocatiOn de sports et de loisirs à 
proximité de la salle polyvalente. sur la partie de terra1n ayant dérà été remblayée 
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ORIENTATIONS ET J USTIACATION POUR LA DELIMITATION DU ZONAGE 

La commune souhaite pouvoir proposer une large palette de terrains à bâtir pour accueillir de nouveaux 
haMants, le développement de la commune étant essentiel pour le maintien des équipements, services 
et commerces et pour l'animation de la commune. L'urbanisation sera développée sur le bourg comme 
sur les hameaux de manière à donner un maximum de choix aux futurs habitants. 

1 - Prendre en compte le risque Inondation 

Sur le Bourg, la municipalité a accepté de ne pas classer en zone constructible les terrains en zone 
inondable, même bâtis. laissant presque l'in! ralité du zone inconstructible. 
La salle polyvalente et le terratn J remblayé l'accompagnant ont 1n üs dans la zone 
constructible pour permettre le développement des activités sportives et de loisirs liées à la salle 
polyvalente. 

Sur Le Buzy et Le Buisson, le terrain non bâti (parcelle n'25) en bord de zone inondable a été classé 
en zone constructible en bord de route après une yis~e sur le terrpin de M. le Maire et de la D.D/ 
constatant que la partie haute près de la route n'éla!Jt pas inondabl~ Un certificat d'urbanisme positff a 
été délivré sur ce terrain 

2- Permettre le développement du bourg 

Le bourg est le centre d'animation de la commune, il présente les équipements publics et les quelques 
activités commerciales qui restent sur le territoire communal. 

Malgré les contraintes physiques qui s'imposent au bourg, son développement ne peut en aucun cas 
être gelé. Ainsi, l'existence de la zone inondable du fa~ du passage des deux ruisseaux dans le cœur 
du bourg, la présence des coteaux encadrant le bourg à l'est et à l'ouest ainsi que le relief bloquant le 
développement vers le sud nous conduisent à développer le bour9 en linéair~~norct 

La multiplication des accès sur la route départementale n'étant pas souhaitable, l'urbanisation au Nord 
ne peut que s'étendre le long du chemin de Groisy bordé par le coteau d'une part et la plaine inondable 
de l'autre. Le coOl d'extension des réseaux n'est pas rédhibitoire pour la municipalité, l'accueil de 
nouveaux habitants étant une priorité pour la survie de la commune. Les constructions existantes le 
long de la route départementale à Croisy sont classées à l'intérieur d'une zone constructible en ajoutant 
seulement un grand terrain en direction du bourg. 

La limite de la zone constructible exdutles terrains inondables au cœur du bourg, entre les deux cours 
d'eau. Les terrains le long de la route départementale, bien qu'en partie inondables, sont Inclus dans la 
zone constructible car en grande partie déjà bâtis malgré quelques dents creuses. 

L'urbanisation peut assez peu s'étendre en épaisseur si ce n'est au niveau des vallées transversales 
occupées par les routes. Le long de la route de Courcelles, un large terrain clos de haies peut être 
ajouté à la zone constructible en préservant le reste du fond de vallée en terres agricoles. Le long de la 
route reliant l'Ouest du territoire, un terrain face au cimetière peut accueillir des constructions avant que 
le coteau ne soit trop prononcé. 

Au Sud, la zone constructible est délimitée de manière à indure un ou deux terrains constructibles sur 
le plat du coteau face à la construction existante. 

Carte communale de l a Chapelle S..lni ·Andro - Rapport de présenlallon 

3- Pennet1re un développement modéré sur les hameaux 

Les hameaux doivent pouvoir accueillir les ménages qui souhaitent s'installer dans des secteurs plus 
isolés. en lien direct avec la nature et bénéficier d'un cadre verdoyant au patrimoine nat1.1el préservé. 

a- Les Grand Bois 

Le hameau s'est développé autour d'une voie en boucle et s'est légèrement prolongé vers le Nord, le long 
cfu chemin rural. La zone constructible est arrêtée vers l'Ouest de manière à préserver les terres 
agricoles. Elle est légèrement étendue le long du chemin de manière à proposer quelques terrains 
constructibles en plus des parcelles en dents creuses entre les constructions existantes. 

b - Les Berthes 

Le Hameau des Berthes présente un bâti groupé au croisement de la voie communale n"'2 des berthes à 
Créantay et du chemin rural d'Entrain-sur-Nohain aux Berthes. L'urbanisation s'est développée de 
manière linéaire le long de la voie communale n"'3 en direction des Berthes. 

La zone constructible rejoint ces deux groupes bâtis en s'étendant le long de la voie communale n"' 2 
mais sans se prolonger le long de la voie communale n"! 3 pour ne pas prolonger l'urbanisation linéaire. 

c -Créantav 

Le hameau de Créantay occupe la voie communale n"4 de Créantay à La Chapelle Saint-André entre la 
voie communale n"'O de Ménestreau à La Chapelle Saint -André et la vole communale n"'3 de Créantay 
aux Berthes. La zone constructible est délimitée entre ces deux voies en incluant toutes les parcelles 
bâties et en ouvrant à la construction plusieurs parcelles non bâties en dents creuses. Si la zone 
constructible indu! les quelques parcelles construites le long de la voie communale n"'O, la grande 
parcelle agricole située en face des constructions n'est pas rendue constructible, ni la parcelle autour du 
lavoir, qui est préservée en terre agricole. 

d - Buzy - Le Buisson 

Situés au bord du Sauzay, Buzy et Le Buisson forme deux enmés très proches qui ont tendance à se 
rejoindre avec le développement de l'urbanisation linéaire à flanc de coteau le long de la route 
départementale n"! 55 de Champlemy à Etais. 
La zone constructible regroupe les deux hameaux en ouvrant à la construction les terrains à flanc de 
coteau entre les deux hameaux ainsi que la parcelle n'2 5 en bord de rivière, permettant la continu~é de la 
zone constructible. Seules quelques parcelles inondables (91 , 92 et 26) non bâties le long de la route sont 
exclues de la zone constructible. 
L'urbanisation n'est pas généralement pas prolongée à flanc de coteau. sauf à Buzy, en vis-à-vis des 
constructions existantes le long du chemin rural de Menou à Varzy. 

4- Créer une zone d 'activités pour les terrains de la scierie. 

Une zone constructible réservée aux activités économiques est délimitée au niveau des terrains 
actuellement occupés par le stockage de bois. 
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5- Préservation du paysage et du patrimoine 

Recensement des éléments du oaysage à préserver 

l'élaboration de la carte oommunale a été l'occasion de faire un repérage des éléments du 
paysage à préserver Les éléments du paysage seront mis à enquête publique oonjointement à la 
carte oommunale et feront l'objet d'une délibération du oonseil municipal. Ils bénéficieront d'une 
protectiOn toute atte1nte devra fa1re l'objet d'un permis de démolir oontormément à rartiCie 
R 421-28 du oode de l'urbanisme 

Cette protectiOn permettra de préserver le caractère de la Chapelle Sa1nt-André par la protectiOn 
d'un certa1n nombre d'éléments patnmo01aux (lavoirs, fontaine) ou marquant les limites entre 

l'espace priVé et l'espace public oomme les murs et les haies Cette protection a aussi un Intérêt 
pour la préservation de la faune, les haies oonstttuant des abris et fournissant de la nourriture. 

Article R 421-28 du Cod• d•I'Urbanlsme 
modifié par décret nWXJ7·t8 du 5 janvier 2007 

Doivent en outre 6tre ptéc«J65 d'Un permis dtl tMmohr ltls travaux syant pour objet dtl dhnoiN ou dtl mndte itiUIIIisllbltl 
tout OU p8JIIfl tfw.. COIISII1JCIIOfl • 

( ... } 
f') ldnuifiü ('(Jiftlltt' dtWMt ltrt' protlth pnr.,. pJon Jn('d} d"urbtuus~. tn ttppiiC'tlnM dM 7• dt' l'dnlclt L . 121·/,IIIJIÜ tltvu.., 

plnmiru dlluruti por lt pltut ,,. applscoriott ~ mltnt tJI'IIC'It' 011, dtvu lllf< C'Omftt•N NM ktlt dlul pÛIIt lonJJ hrbtm.Untt' '* tfaut 

ti«v~Mrll d"urbœus...,. tlt tllllùtl iuM, lllvu{ilt par dJirblratuNt dM C'CNISI'rl mwunpol. prut' fiP'iS t"ff"llt pvbl~t'. Ct)f~Vrtf' 

COIUII/'U4111 tm lllrt"nt dt' JXIIMMOIISI ou û pt;Jy30it d prorlttr tf d mtttu tn 110kur , 

C.~ cotNnunale cie LAI O.llde S.,.-A,.,.- AaPC>O<t cie ~1cn 

6- Conclusion : Estimation des parcelles constructibles 

LOCalisation Surface rendue 
con&trucllble Nombre 

Grand Bols 4 920m2 2 
4 730m2 2 
1eoo m2 4 

3910 m2 1 
9390 m2 6 

12180m2 8 
2060 m2 1 
1 640m2 1 

TOTAL 4,6 ha soit 25 terrains 

LOCJIIIAhon Surface rendue 
constructible Nombre 

Les Befthes 4 790m2 3 
14120m2 8 
6780 m2 3 

Crbntay 216S m2 1 
3060 m2 2 
2860 m2 2 
3 180m2 2 

TOTAL 3,7 M soli 21 lerrains 

Localisa hon Surface renaue 
constructible Nombre 

Buzy 6100 m2 3 
Le Buisson 3000 m2 2 

S680 m2 4 
4460 m2 2 

TOTAL 1,9 M soit 11 terrains 

Localisation Surface rendue 
conslrucllble NomDre 

Le bou'g - ~rotsy 3060 m2 2 
272S m2 4 
4830 m2 4 

13650m2 10 
2130 m2 2 
9920 m2 s 
1 970m2 1 
3 190m2 2 

TOTAL 4,1 ha soit 30 terrains 

-
fsha) au total f 7ns 

'---""" ...__.. 

~ 
..... ..... ..... 

lerrains 1 
Taille moyenne 3: 
2460 m2 
2365 m2 

" VI m 
1900 m2 
3910 m2 

m 
z 

1565 m2 fil 
1523 m2 c: 

< 
2060 m2 ~ 

1640 m2 m 
0 

de 2178 m2 en moyenne m 

~ 
n ,. 

lemuns 
Ta•le moyeme 

~ 
-4 m 

1597 m2 
1765 m2 

n 
0 
% 

2260 m2 % 
2165 m2 
1530 m2 

c: z ,. 
1430 m2 
1580 m2 

,... 
m 

de 1761 m2 en moyenne 

Terrams 
Taille moyenne 

2033 m2 
1500 m2 
1420 m2 
2230 m2 

de 1796 m2 en moyenne 

Terrains 
i anie moyenne 

1530 m2 
681m2 

1208 m2 
1365 m2 
1065 m2 
1984 m2 
1970 m2 
1595 m2 

de 1425 m2 en moyenne 

de ('790 m2 :}ov-nne 

'-. / 16 



• 

INCIDENCES SUR L 'ENVIRONNEMENT ET MESURES PRISES POUR LA PRESERVATION ET LA 
MISE EN VALEUR DE L 'ENVIRONNEMENT 

Les secteurs naturels senSibles sur le terntolre communal sont les milieux forest1ers sur le plateau 
ouest (ZNIEFF n"t012 de la • Forêt de Belaty et coteaux de Chasnay à Chateauneuf •) et la pla1ne 
u10ndable du fl.llsseau du Sauzay 
Les hameaux des Grands Bols, des Berthes et de Créantay sont Situés à 1'1nténeur de la ZNIEFF, dans 
des clairières occupées par des terres agncoles L'urbanisation s'étend principalement sur des prairies 
ou plus rarement sur des terres agricoles et n'a donc qu'un impact lim~é sur les espaces forestiers 

Par contre, la zone constructible englobe des parcelles inondables déjà baties sur les hameaux de 
Buzy et Le Buisson ainsi que sur le bourg Cependant, les prairies Inondables non baties ne sont pas 
comprises dans la zone constructible QUI reste éloignée du fond de vallée hum1de du fait du respect du 
tracé de la zone Inondable 

Plus~eurs haies en contact avec les zones balles et donc plus frag1les, fourn1ssant abn et nournture à de 
nombreux oiseaux et petrts an~maux. on été 1nscntes en éléments du paysage à préserver. 
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